
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
Chers lecteurs, 
Chères lectrices, 
 
Hier, 3 avril 2007, se tenait une séance 
ordinaire du Conseil des commissaires de la 
C.S. des Patriotes.  Voici donc un résumé 
des sujets traités à cette occasion. 
 
  L’équipe de rédaction, 

Marie-Claude Grignon 
Alain Gauthier 

 
♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦  

 Suite à un retour de consultation auprès 
des instances concernées, les calendriers 
scolaires 2007-2008 pour la formation des 
jeunes et pour la formation professionnelle 
ont été adoptés par le Conseil des 
commissaires. 

 
 Le directeur du Service des ressources 

éducatives, monsieur Jacques Beaudet, a 
déposé un document traitant de la 
répartition des services éducatifs entre les 
écoles pour l’année 2007-2008, qui fera 
l’objet d’une consultation auprès des 
instances visées. 

 
 Suite à une consultation tenue à ce sujet, 

mesdames et messieurs les commissaires 
ont résolu d’adopter les règles de passage 
du primaire au secondaire et du 1er  cycle au 
2e cycle  du secondaire. 

 
 Conformément à la pratique habituelle à la 

C.S. des Patriotes à l’effet de cesser ses 
activités durant une période de deux 
semaines à l’été, il a été résolu de fixer la 
période de fermeture estivale du 15 au 28 
juillet 2007. 

 
 Le Conseil des commissaires a autorisé le 

Service de l’organisation scolaire à effectuer 
une consultation auprès des instances 
concernées pour les trois dossiers suivants : 

 
♦ le plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles de la CSP – 
2007-2008, 2008-2009, 2009-2010; 

♦ la liste des écoles et des centres pour 
l’année scolaire 2007-2008; 

♦ les actes d’établissement des écoles et 
des centres. 

 
 
 
 

 Mesdames et messieurs les commissaires 
ont résolu de scinder la Politique relative au 
transport des élèves pour la rentrée et la sortie 
quotidienne des classes et relative aux services 
aux dîneurs en deux politiques distinctes. 

 
 Le Conseil des commissaires a autorisé le 

Service de l’organisation scolaire à 
effectuer une consultation sur la Politique 
relative au transport des élèves pour l’entrée et 
la sortie quotidienne des classes. 

 
 
 
LES POINTS SUIVANTS ONT ÉTÉ TRAITÉS EN 

INFORMATION : 
 
 
 Dépôt des comptes-rendus des comités 

stratégiques du Conseil des commissaires. 
 
 Des résolutions émanant des conseils 

d’établissement des écoles Père-Marquette 
et J.-P.-Labarre sont déposées. 

 
 Une lettre d’invitation à l’événement «Les 

Écrivains du dimanche» du Centre local de 
développement de Lajemmerais a été 
déposée. 

 
 Une correspondance avec la mairesse de 

Boucherville, madame Francine Gadbois, a 
été déposée. 

 
 Le rapport sur les dérogations pour l’année 

2006-2007 en lien avec l’admissibilité 
exceptionnelle à l’éducation préscolaire et à 
l’enseignement primaire, a été déposé. 

 
 Dépôt à titre d’information, d’une citation 

de l’immeuble Sacré-Cœur reçue de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire ayant pour but de 
faire déclarer cet immeuble comme 
monument historique. 

 
 
 
 
UNE SÉANCE EN AJOURNEMENT DU CONSEIL DES 

COMMISSAIRES SE TIENDRA LE MARDI 17 AVRIL 

2007, À 20 H 30 AU SIÈGE SOCIAL DE LA 

COMMISSION SCOLAIRE. 


